


Fonds« Isolation et énergies pour les communes » - 
Attribution de fonds de concours aux communes 

de Byans-sur-Doubs et Grandfontaine 

Rapporteur : Françoise PRESSE, Vice-Présidente 
Commission : Développement durable 

Inscription budgétaire 
BP 2019 et PPIF 2019-2023 1 Montant prévu au BP 2019 : 205 000 € 

« Fonds isolation » Montant de l'opération : 52 409 € 

Résumé: 
Le présent rapport a pour objet l'attribution d'aides financières au titre du fonds « Isolation et 
énergies pour les communes », d'un montant de : 

6 831 €, à la commune de Byans-sur-Doubs, pour l'installation d'une chaufferie bois, 
45 578 €, à la commune de Grandfontaine, ourla restructuration de l'école rimaire. 

1. Installation d'une chaufferie bois à Byans-sur-Doubs 

La commune de Byans-sur-Doubs, adhérente au Conseil en Energie Partagé, prévoit le 
remplacement d'une chaudière gaz par l'installation d'une chaufferie au granulé de bois permettant 
l'alimentation de différents bâtiments communaux tels la mairie, la salle polyvalente, la bibliothèque et 
un logement à l'étage. Elle sera aménagée dans l'actuelle chaufferie. 

Travaux d'énergies Caractéristiques des Qualifica- Montant HT Taux Montant 
des travaux aide GBM renouvelables matériaux posés tion RGE éligibles d'aide (arrondi) 

Rendement 2'. 85 % 
Installation d'une Puissance < 150 kW Oui 34 154 € 20 % 6 831 € chaudière bois Temps de retour 

inférieur à 17 ans 

L'étude de faisabilité technique démontre que l'installation de cette chaufferie bois permet d'éviter 
l'émission de près de 15 tonnes de CO2 dans l'atmosphère chaque année et de réinjecter 3 k€ dans 
l'économie locale. 

Conformément au cadre d'application du fonds « Isolation et énergies pour les communes », la 
commune de Byans-sur-Doubs peut bénéficier d'un fonds de concours de 6 831 € pour ce projet. 

Ce montant sera ajusté au vu des notifications de subventions et de l'Etat, au moment des travaux, de 
la qualification RGE du professionnel intervenant sur l'opération. 

Il. Restructuration de l'école primaire de Grandfontaine 

La commune de Grandfontaine, adhérente au Conseil en Energie Partagé, prévoit la restructuration 
de l'école primaire construite en 1974. Les travaux concernent le réaménagement de 8 classes (5 
préalablement) et des locaux annexes avec un objectif d'économie d'énergie. 
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Caractéristiques Qualifi- Montant HT Taux Montant 
Travaux des matériaux cation RGE des travaux d'aide aide GBM 

posés éligibles (arrondi) 

Isolation par R ~ 4 m2.K/W Oui 82 613,18 € 50 % 
l'extérieur 41 306,59 € 

45 578 € 
Remplacement Ud ~ 1,7 W/m2.K Oui 14 238,84 € 30 % 
de menuiseries 4 271,65 € 

Conformément au cadre d'application du fonds « Isolation et énergies pour les communes », la 
commune de Grandfontaine peut bénéficier d'un fonds de concours de 45 578 € pour ce projet. 

Ce montant sera ajusté au vu des notifications de subventions et de l'Etat, au moment des travaux, de 
la qualification RGE du professionnel intervenant sur l'opération. 

MM. F. LOPEZ et D. PA/NEAU, conseillers intéressés, ne participent pas aux débats et ne 
prennent pas part au vote. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

prend connaissance des projets des communes de Byans-sur-Doubs et Grandfontaine, 

se prononce favorablement sur l'attribution de fonds de concours d'un montant de : 

o 6 831 € à la commune de Byans-sur-Doubs, pour l'installation d'une chaufferie bois, 
o 45 578 € à la commune de Grandfontaine, pour la restructuration de l'école 

primaire, 

autorise M. le Président, ou son représentant, à signer 
dans ce cadre. 

à intervenir 

1 conforme, 

nt, 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 101 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 2 
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